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Festival de Fès des Musiques Sacrées du Monde : une 
29e édition entre mémoire et création

La souveraineté alimentaire passe par un recentrage sur 
l’agriculteur et les territoires (Expert)

LL.AA.RR les Princesses Lalla Khadija, Lalla 
Meryem et Lalla Hasnaa, accompagnées de 
Mme Brigitte Macron, assistent au spectacle 
d’ouverture du Théâtre Royal de Rabat

Vendredi  24 Avril 2026

Du 4 au 7 juin 2026, le Festival de Fès des Musiques Sacrées du Monde revient 
avec une 29e édition placée sous le signe des Mâalemines, figures embléma-
tiques du patrimoine marocain. Une programmation dense et renouvelée, 
entre transmission, dialogue des cultures et célébration du geste artisanal.

Dans cet entretien, l’expert en écono-
mie agricole, Soufiane Bouchakour, 
revient sur les profondes mutations que 
traverse l’agriculture marocaine, entre 
stress hydrique prolongé, déséquilibres 
des filières d’élevage et nécessité de re-
penser les politiques publiques. Il plaide 
pour une refonte en profondeur des 
mécanismes de soutien et de régulation 
afin de renforcer la résilience du secteur 
et garantir la souveraineté alimentaire.

Leurs Altesses Royales les Princesses Lalla Khadija, Lalla Meryem et Lalla 
Hasnaa, accompagnées de Madame Brigitte Macron, ont assisté, mercredi 
soir, au spectacle d’ouverture du Théâtre Royal de Rabat, cet édifice iconique 
qui se veut une concrétisation de la Haute Sollicitude sans cesse manifestée 
par Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste, à l’égard de l’art et 
de la culture.
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SIAM 2026 : accord pour 
transformer la filière des 
dattes au Maroc

Baisse des prix des 
viandes rouges à 
Casablanca, les to-
mates poursuivent 
leur flambée

Pluxee Maroc digi-
talise ses chèques 
cadeaux et repas 
avec M2T

Un mémorandum d'entente a été signé, 
lundi à Ifrane, entre le ministère de l'Agri-
culture, de la Pêche maritime, du Déve-
loppement rural et des Eaux et Forêts et 
le Conseil international des dattes (IDC), 
portant sur le développement du secteur 
du palmier dattier. Cet accord met l’ac-
cent sur le renforcement des capacités, 
l’innovation, la qualité des productions et 
le développement des échanges, dans un 
secteur stratégique pour l’agriculture ma-
rocaine.

Pour la note hebdomadaire du 22 
avril 2026 publiée par Casablanca 
Prestations, les marchés de gros 
affichent des évolutions contras-
tées. Les viandes rouges amorcent 
un repli, tiré principalement par 
l’ovin, tandis que les fruits s’ins-
crivent dans une dynamique glo-
balement baissière. Du côté des 
légumes, la tendance se révèle plus 
hétérogène, marquée notamment 
par une reprise des prix des to-
mates après le repli observé la se-
maine précédente.

Pluxee Maroc et M2T ont scellé un 
partenariat stratégique pour digi-
taliser les chèques cadeaux et re-
pas. Une avancée qui s’inscrit dans 
une transformation plus large des 
usages et des paiements au Maroc.

Oléagineux : plus de 50.000 
hectares attendus cette année, 
la filière retrouve des couleurs
Portée par un retour des pluies après sept 
années de sécheresse, la filière des oléagi-
neux amorce une reprise significative et 
entrevoit de belles perspectives de crois-
sance à l’horizon 2030. Les superficies 
cultivées en oléagineux devraient ainsi 
dépasser les 50.000 hectares cette année. 
Un niveau inédit depuis des années, re-
donnant espoir à un secteur engagé dans 
une relance structurelle ambitieuse. Cette 
dynamique s’appuie également sur un 
projet stratégique en cours de structura-
tion : la mise en place d’un centre tech-
nique dédié à l’amont, appelé à jouer un 
rôle clé dans l’accompagnement des agri-
culteurs, l’amélioration des rendements et 
la structuration durable de la filière. Mal-
gré ce vent favorable, l’interprofession 
reste prudente et souligne que le chemin 
reste encore long pour pouvoir atteindre 
un niveau d’équilibre, estimé entre 15 et 
20% de couverture des besoins nationaux 
en production locale d’oléagineux.
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***************

ESSERGHINI CASH 
– SARL AU -

****

CONSTITUTION

Aux termes d'un 

acte SSP en date 

du 26/03/2026, il a 

été établi les Statuts 

d'une Société SARL 

AU dont les carac-

téristiques sont les 

Suivantes :

Dénomination : ES-

SERGHINI CASH

Forme Juridique : 

SARL AU

Objet : COMMIS-

SIONNAIRE EN 

TRANSFERT 

D’ARGENT ET EN-

CAISSEMENT DES 

FACTURES.

Siège Social : 

MARCHE COUVERT 

AIN REGGADA AIN 

ERREGGADA.

DUREE : 99 ans.

Capital Social :

Fixée à 100 

000.00DHS (Cent 

Mille Dirhams) di-

visé en 1000 Parts 

Sociales de 100 Dhs 

chacune :

 1000 Parts attri-

buées à …Mme ES-

SARGHINI WAFA.

La GERANCE :

Mme ESSARGHINI 

WAFA gérante de la 

société.

Le dépôt légal a été 

effectué au tribunal 

de Première Ins-

tance Berkane, le 

22/04/2026 Sous le 

N° 190, RC N°

11079.

***************

STE LIMYA WORK 
SARL

****

N° 115 RUE ABDEL-

LAH IBN HSSAINE

HAY SALAM AGADIR

REGISTRE COM-

MERCE N° 42717/

Agadir

Au terme d'un acte 

sous signe prive en 

date du 04/02/2026.

L'assemblée générale 

extra ordinaire de la 

Ste LIMYA WORK a 

décidé D’accepter :

* La cession de 500 

parts sociales par Mr 

AHMED ID OUFKIR 

à Mr HICHAM GHA-

RIBI.

* La cession de 400 

parts sociales par Mr 

LAHOUSSINE AKH-

SASI à Mr HICHAM 

GHARIBI.

* Démission de gé-

rant Mr AHMED ID 

OUFKIR.

*La nomination de Mr 

HICHAM GHARIBI 

gérant de la société 

pour une durée illimi-

tée.

* Signature unique de 

Mr HICHAM GHARI-

BI.

* Modifier la forme 

juridique de la société 

d’une SARL à SARL 

AU.

*La mise à jour des 

statuts.

Le dépôt légal a été 

effectué au tribunal de 

commerce d’Agadir le 

27/03/2026 sous N°

160644.

***************

STE KAOUI 
PLATRE

****

Avis de Constitution 
d’une SARL.AU

SARL.AU au capital 

de 100 000.00dhs

Siège social : 

51 BLOC 09 QU 

KAOUKI SAFI

RC 17009 SAFI

Dénomination 

Sociale : [KAOUI 

PLATRE].

Forme : Société 

A Responsabilité 

Limitée d’Associe 

Unique.

Capital So-

cial : [100 000.00 

DHS] dirhams.

Siège Social : [51 

BLOC 09 QU 

KAOUKI SAFI].

Numéro R.C : 

[17009] R.C [SAFI].

I– Aux termes d’un 

acte notarié date 

du [01/04/2026], il a 

été constitué une

société à (Responsa-

bilité Limitée a Asso-

cié Unique) dont les

caractéristiques sont 

les suivantes ;

Forme : (SARL.AU).

Dénomination Sociale 

: [KAOUI PLATRE].

Objet Social : [TRA-

VAUX DE GYPSES, 

PLATRES ET AMS-

TRONG].

Siège Social : [51 

BLOC 09 QU KAOUKI 

SAFI].

Durée : 99 ans.

Capital Social : 

[100 000.00 DH]

Gérant : [ZAKA-

RIA KAOUI Né le 

18/04/1992 en qualité 

du gérant de SARL.

AU nommé par l’asso-

cié unique].

Année Sociale : (En 

générale du 1er jan-

vier au 31 décembre).

II– Le dépôt légal a 

été effectué au tribu-

nal de 1 ère instance 

[SAFI] le [16/04/2026]

Pour avis,

Le Gérant.
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***************

STE « RENTORIA 
SERVICES» SARL

****

AU CAPITAL DE 

100.000,00 DHS

ICE 

003945485000021 - 

RC 68571

**Création**

1) Au terme d’un acte 

sous seing privé du 

12 Juin 2026 à aga-

dir, il a été formé une 

société à

responsabilité limitée 

dont les caractéris-

tiques sont les sui-

vantes :

 Dénomination : 

«RENTORIA SER-

VICES SARL.au

 Objet : la socié-

té a pour objet«1) 

AGENCE IMMOBI-

LIERE 02) MARKE-

TING DIGITAL ».

 Siège social: « : 

APPART N° 07 3EME 

ETAGE N° 01 AV- 

KHEMISSAT BLOC 

03 LOT N°

3264 HAY MOHAM-

MADI AGADIR »

 Durée : 99 ans à 

compter du jour de la 

constitution définitive.

 Capital : 100.000,00 

ros 1 à 100. Les parts 

sociales sont toutes 

entièrement libérées 

et attribuées à Lalla 

Ikram EL ALAMI.

7- GÉRANCE :

La société est admi-

nistrée par un gérant, 

l’Associé Unique 

« Lalla Ikram EL ALA-

MI » pour une

durée indéterminée

8- EXERCICE SO-

CIALE :

9- Chaque exercice 

social a une durée 

d'une année, qui com-

mence le 1 er avril et 

finit le 31 mars.

Exceptionnellement, 

le premier exercice 

social commencera le 

jour de l'immatricula-

tion de la société au 

registre de commerce 

et se terminera le 31 

mars 2027.

10- DÉPÔT LÉGAL :

Effectué au tribunal de 

commerce de RABAT 

sous le numéro de 

dépôt 202307

En date du 

23/04/2026 et sous N° 

RC 198279

Dirhams divisé en 

1.000 parts sociales 

de 100,00 dirhams 

chacune.

 Année sociale : 

du 1 er janvier au 31 

décembre.

 Gérance : Mr. YAS-

SINE ENNAJARI est 

désigné comme des 

gérant-Associé de la

société pour une du-

rée illimitée.

2) Le dépôt légal a 

été effectué au greffe 

du tribunal de com-

merce d agadir le 

23/04/2026. sous le

numéro 161401 Et 

inscrit au registre de 

commerce le même 

jour sous le n° 68571

***************

« K PARA MA-
ROC » SARL AU

****

Société à Responsa-

bilité Limitée à Asso-

cié Unique

Au Capital de 

50 000,00 Dirhams

Siège Social : 4 Rue 

Oued Ziz, Agdal - 

Rabat

RC RABAT N° 

198279 / ICE : 

003949011000073

l’usage des produits de 

parapharmacie.

Et de façon générale, 

toutes opérations se 

rattachent directement 

ou indirectement a 

l’objet social ou sus-

ceptible D’en favoriser 

la réalisation et le 

développement.

3- DENOMINATION :

K PARA MA-

ROC SARL AU

4- SIEGE SOCIAL :

4 Rue Oued Ziz, Agdal 

- Rabat

5- DUREE DE LA SO-

CIETE :

Fixée à Quatre Vingt 

Dix Neuf (99) ans à 

compter du jour de 

son immatriculation au 

registre du commerce 

sauf les cas de disso-

lution anticipée ou de 

prorogation prévus aux 

présents statuts et par 

la loi.

6- CAPITAL SOCIAL :

Le capital social est 

fixé à Cinquante Mille 

(50.000) Dirhams, divi-

sé en Cinq Cents (500) 

parts

sociales d'une valeur 

nominale de Cent 

(100) Dirhams cha-

cune portant les numé-

Aux termes d’un acte 

SSP en date du 17 

avril 2026, il a été 

établi les statuts d’une 

Société à

Responsabilité Limi-

tée à Associé Unique 

dont les caractéris-

tiques sont les sui-

vantes :

1- LE SOUSSIGNÉ :

Lalla Ikram EL ALA-

MI, de nationalité 

marocaine, née le 

13/03/1972 à Hassan 

- Rabat, titulaire de la

CIN n° A326210 et 

demeurant à RUE LA-

BRIHI IMM 22 APPT 9 

HASSAN - RABAT, a 

établi ainsi qu’il

suit les statuts d’une 

société à responsabi-

lité limitée à associé 

unique.

2- OBJET

La société a pour 

objet :

 Commerce de 

détail en magasin 

spécialisé

 Négoce en produits 

de parapharmacie

 Importation et 

commercialisation des 

produits de paraphar-

macie et cosmétiques

 Services et conseils 

à la clientèle sur 
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* TRAVAUX DIVERS.

4) Siège : DOUAR 

TOUKIMT INCHA-

DEN CHTOUKA AIT 

BAHA.

5) Durée : 99 ans.

6) Capital : Fixé à 

100.000 Dirhams 

repartit en 1000 parts 

de 100 dhs chacune 

libérés souscrites 

attribuées à l’associé 

unique : Mr.

MOHAMED SAKOU-

TI.

7) Gérance : Mr.

MOHAMED

SAKOUTI

est nommé gérant 

associé unique de 

la société pour une 

durée indéterminée.

8) Signature sociale 

: Mr. MOHAMED SA-

KOUTI

est désigné signataire 

unique de la société 

pour tous les docu-

ments bancaires et 

administratives...etc

9) Le dépôt légal est 

effectué au secrétariat 

greffier de tribunal 

de 1ere instance de 

BIOUGRA sous le 

numéro 695 en date 

du 20/04/2026.

N° 188, RC N° 11075.

***************

SOCIETE « AGADIR 
COUSCOUS TOURS 

» SARL A.U

****

SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-
MITEE
SIEGE SOCIAL : HAY 
BAKHCHANE NR 51 
AGHROUD BENSER-
GAO AGADIR.
CAPITAL SOCIAL : 
100 000.00 DHS
RC : 54707 IF : 
53687334 ICE : 
003242628000080
Modificatio
SUIVANT L’ASSEM-
BLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE 
DU 02/01/2026, 
LA STE « AGA-
DIR COUSCOUS 
TOURS » SARL
A.U DECIDE CE QUI 
SUIT :
 Mise à jour des 
statuts de la société 
AGADIR COUSCOUS 
TOURS  suite à la 
cession des parts so-
ciales
de 500 parts sociales 
de Mr. REDOUANE 
EL HANI au profit de 
Mr. MOHAMED EL 
HANI, suivant
l’assemblée générale 

statuts de ladite 
société AGADIR 
COUSCOUS TOURS 
SARL suite à ces
modifications.
LE DEPOT LEGAL 
N° 159062 A ETE 
EFFECTUE AU 
GREFFE DU TRI-
BUNAL DE COM-
MERCE D’AGADIR 
LE 26 JANVIER
2026 AU REGISTRE 
DE COMMERCE N° 
54707.

***************

SAKOUTI  MO-
TORS

SARL AU

CONSTITUTION

****

Au terme d’un acte 

SSP en date du 

08/04/2026, il a été 

établi les statuts 

d’une société res-

ponsabilité limitée

d’associé unique 

dont les caractéris-

tiques :

1) Dénomination : 

SAKOUTI MOTORS.

2) Forme juridique 

: SARL d’associé 

unique.

3) Objet :

* LOCATION DE 

MOTOCYCLES.

extraordinaire, du 
02/01/2026 d’où les 
articles 6 et 7 des sta-
tuts sont modifiés.
 Transfert de siège 
social de HAY BA-
KHCHANE NR 51 
AGHROUD BENSER-
GAO AGADIR à IMM 
1, 2 EME
ETAGE APPT 2-1 
RIAD TADDART 
ANZA AGADIR.
 Démission de Mr. 
REDOUANE EL HANI 
et Nomination de Mr. 
MOHAMED EL HANI 
comme GERANT
ASSOCIÉ de la so-
ciété pour une durée 
indéterminée.
 Signature bancaire 
sera valablement 
engagée, pour tous 
les actes de gestion 
financière et de
l’administration 
concernant par la si-
gnature Conjointe de 
Mr. REDOUANE EL 
HANI ET Mr.
MOHAMED EL HANI.
 Changement de la 
forme juridique de la 
Société à responsa-
bilité limitée Associé 
Unique (SARL
A.U) en société à 
responsabilité limitée 
(SARL).
 Mettre à jour les 

***************

LEKHAL CAR – 
SARL AU -

****

CONSTITUTION
Aux termes d'un 
acte SSP en date 
du 06/04/2026, il a 
été établi les Statuts 
d'une Société SARL 
AU dont les
caractéristiques sont 
les Suivantes :
Dénomination : 
LEKHAL CAR
Forme Juridique : 
SARL AU
Objet : LOCATION 
DE VOITURES SANS 
CHAUFFEURS.
Siège Social : LOTIS-
SEMENT CHAOUCH 
N 164 AKLIM 
BERKANE.
DUREE : 99 ans.
Capital Social :
Fixée à 1 000 
000.00DHS (UN 
MILLION DIRHAMS) 
divisé en 10000 Parts 
Sociales de 100 Dhs 
chacune :
 10000 Parts attri-
buées à ………Mr 
KHALID LEKHAL.
La GERANCE :
Mr KHALID LEKHAL 
gérant de la société.
Le dépôt légal a été 
effectué au tribunal 
de Première Ins-
tance Berkane, le 
21/04/2026 Sous le 
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 TRAVAUX DIVERS 
OU CONSTRUCTION
 NEGOCE
 IMPORT ET EX-
PORT
2. Durée : la durée de 
la société est fixée à 
99 années à compter 
du jour de son imma-
triculation au registre 
de commerce.
3. Siège social : C/O 
HAY ZAITOUN BLOC 
G RUE 9 N° 284 
TIKIOUINE
4. Capital social : 
le capital est fixé à 
Cent Mille dirhams 
(500.000,00 DHS), 
est devisé en
1000 parts de 100 
DHS chacune attri-
buées à.
 Monsieur LAHCEN 
EL HARD : 5000 
Parts
5. L’année sociale : 
L’année sociale com-
mence du 1ere janvier 
et se termine le 31 
décembre.
6. Gérance : Monsieur 
LAHCEN EL HARD 
est nommé gérant de 
la société, pour une 
durée illimitée :
II) Le dépôt légal a été 
effectué au greffier 
du tribunal de Com-
merce d’AGADIR Le 
22/04/2026 Sous le 
N°161355 et la socié-
té est immatriculée au 
registre de commerce 
d’AGADIR sous le 
numéro 68509.

DUREE : Quatre Vingt 

Dix Neuf (99).

GERANCE : La 

société est gérée par 

Monsieur OMAR EL 

MOSTAPHI, titulaire 

de la CIN n°

AE129449, pour une 

durée illimitée.

La société a été im-

matriculée au tribunal 

de première instance 

de Salé, le 23/04/2026 

sous

le n°42787. 

***************

DIAMOND SKIN 
CLINIC

****

Constitution d’une 
société à responsa-
bilité limitée Associe 
Unique :
Diamond Skin Clinic
I) Aux termes d’un 
acte sous-seing privé 
en date 03/04/2026, 
enregistré à AGADIR,
Il a été établi les 
statuts d’une société à 
responsabilité limitée 
conformément aux 
lois en vigueur dont 
les caractéristiques 
sont les suivantes :
1. Dénomination 

NI BOUCHRA est 
nommé gérant de 
la société, pour une 
durée illimitée 
II) Le dépôt légal 
a été effectué au 
greffier du tribunal de 
Commerce d’AGA-
DIR Le 22/04/2026 
Sous le N°161354 et 
la société est imma-
triculée au
registre de com-
merce d’AGADIR 
sous le numéro 
68507.

***************

SEGMANOVA-
TRAV

****
Constitution d’une 
société à responsa-
bilité limitée Associe 
Unique :
SEGMANOVATRAV
I) Aux termes d’un 
acte sous-seing privé 
en date 08/04/2026, 
enregistré à AGA-
DIR, Il a été établi les 
statuts d’une société 
à responsabilité limi-
tée conformément 
aux lois en vigueur 
dont les caracté-
ristiques sont les 
suivantes :
Dénomination so-
ciale : « SEGMANO-
VATRAV »
1. Objet : la société a 
pour objet :

sociale : « Diamond 
Skin Clinic »
2. Objet : la société a 
pour objet :
 Esthétique non 
chirurgicale
 Négoce
 Encadrant des ses-
sions de formation en 
soins esthétique
3. Durée : la durée de 
la société est fixée à 
99 années à compter 
du jour de son imma-
triculation au registre 
de commerce.
4. Siège social : 
IMMEUBLE IMAD 3 
EME ETAGE N° 12 
RESIDENCE IMAD, 
QUARTIER TILILA 
AGADIR
5. Capital social : 
le capital est fixé à 
Cent Mille dirhams 
(100.000,00 DHS), 
est devisé en
1000 parts de 100 
DHS chacune attri-
buées à.
 Madame SAIS-
SI-HASSANI BOU-
CHRA : 1000 Parts

6. L’année sociale : 
L’année sociale com-
mence du 1ere janvier 
et se termine le 31 
décembre.
7. Gérance : Madame 
SAISSI-HASSA-

***************

TEXELLA

****

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte 

sous seing privé en 

date 01/04/2026, il a 

été établi les statuts 

d’une Société à Res-

ponsabilité Limitée a 

associé unique dont 

les caractéristiques 

sont les suivantes :

DENOMINATION : 

« TEXELLA».

FORME JURIDIQUE : 

Société à responsabi-

lité Limitée a associé 

unique

OBJET : Négociant / 

Service de livraison 

des colis à domicile et 

Logistique urbaine

SIEGE SOCIAL : IMM 

7 APPT 5 LOT HAJJIA 

AV LALLA ASMA 

TABRIQUET SALE.

CAPITAL : Cent Mille 

Dirhams (100 000,00 

DHS) Divisé En 1000 

Parts Social.

- Monsieur OMAR 

EL MOSTAPHI 1000 

parts sociales
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tionales de qualité, de 
sécurité et de responsa-
bilité médicale.
√ Disposition générale
Et plus généralement, 
toutes opérations com-
merciales, financières, 
mobilières ou
immobilières se ratta-
chant directement ou 
indirectement à l’objet 
social ci-dessus, pourvu
qu’elles soient autori-
sées par la législation 
marocaine.
DUREE : 99 années à 
compter de la date de 
constitution.
CAPITAL : 100.000,00 
Dhs divisé en 100 parts 
sociales de 1000,00 
Dhs chacune réparti
comme proportionnel-
lement aux apports des 
associés :
Mr JELLOULI ABDELA-
ZIZ à concurrence de 95 
parts.
Mme OUAFAE YE-
HEMDI DRIREZ à 
concurrence de 5 parts
ANNEE SOCIALE 
: Commence le 1er 
Janvier et finit le 31 
Décembre.
GERANCE Mme OUA-
FAE YEHEMDI DRIREZ 
nommé gérant de la 
société et qui accepte 
pour une durée indéter-
minée.
BENEFICES : après 
prélèvement de la ré-
serve légale, les béné-
fices nets sont répartis 
entre les associés pro-
portionnellement à leurs 
apports.
DEPÔT : Le dépôt légal 
a été effectué au greffe 
du Tribunal de com-
merce de TANGER, le
22/04/2026 sous n° 
5689 au registre chrono-
logique.
Pour Extrait et Mention
CENTRAL DU 
CONSEIL ET TRAVAUX 
FISCAUX

√ La gestion des pres-
tations annexes liées 
au séjour médical 
(hébergement, transport 
sanitaire, assistance, 
médiation linguistique), 
dans le respect des lois 
applicables ;
√ La conclusion de par-
tenariats et conventions 
avec des organismes de 
santé, assurances,
mutuelles, agences 
spécialisées et établis-
sements hôteliers, au 
niveau national et
international.
√ L’exploitation, la ges-
tion et l’administration 
d’un établissement hos-
pitalier privé à vocation
nationale et internatio-
nale ;
√ La pratique de la mé-
decine générale et spé-
cialisée, de la chirurgie, 
de l’hospitalisation, des
urgences médicales et 
médico-chirurgicales, 
ainsi que des soins pré-
ventifs, curatifs et
palliatifs.
√ Spécialités médicales 
et chirurgicales
√ Médecine et chirurgie 
esthétique et réparatrice 
;
√ Chirurgie dentaire et 
esthétique dentaire ;
√ Médecine du sport, 
traumatologie sportive 
et réadaptation fonction-
nelle ;
√ Addictologie, prise 
en charge des dépen-
dances et programmes 
de désintoxication ;
√ Santé mentale, psy-
chiatrie, neuropsychia-
trie et psychothérapie ;
√ Neurologie et réhabili-
tation neurologique ;
√ Orthopédie et chirurgie 
traumatologique ;
√ Cardiologie non 
invasive et médecine 
préventive ;

√ du management des 
établissements de 
santé,
√ de la qualité, de la 
certification et des 
normes sanitaires inter-
nationales,
√ de la communication 
interculturelle et de la 
coordination des par-
cours de soins ;
√ Formation continue à 
destination des profes-
sionnels de la santé, 
du paramédical, du 
tourisme de santé et de 
la gestion hospitalière ;
√ Organisation de 
colloques, ateliers 
scientifiques et évé-
nements de formation, 
sans délivrance de 
diplômes universitaires 
réglementés, sauf au-
torisation expresse des 
autorités compétentes.
√ Coopération, re-
cherche et téléméde-
cine
√ Coopération avec 
des organismes natio-
naux et internationaux 
de santé, de formation 
et de recherche ;
√ Activités scienti-
fiques, recherche médi-
cale et paramédicale ;
√ Développement de 
la télémédecine, de la 
e-santé et des outils 
numériques de suivi 
des patients, dans les 
limites autorisées par 
la loi.
√ Gouvernance médi-
cale et conformité
√ Mise en place d’une 
Direction Médicale 
obligatoire ;
√ Désignation de direc-
tions techniques pour 
les services spécialisés 
;
√ Création d’un comité 
médical et éthique ;
√ Respect des normes 
nationales et interna-

√ Pédiatrie et spécialités 
pédiatriques ;
√ Toute autre spécialité 
médicale ou chirurgicale 
autorisée par la régle-
mentation en vigueur.
√ Soins paramédicaux, 
rééducation et bien-être 
médical
√ Kinésithérapie, phy-
siothérapie, rééducation 
fonctionnelle et neurolo-
gique ;
√ Soins infirmiers et 
prestations paramédi-
cales ;
√ Techniques de récu-
pération et de bien-être 
médical telles que la 
cryothérapie, la
balnéothérapie et autres 
méthodes autorisées ;
√ Programmes de 
détoxification physique 
et mentale encadrés 
médicalement.
√ Diagnostic, pharmacie 
et analyses médicales
√ Activités de diagnostic 
médical, d’imagerie mé-
dicale et d’explorations 
fonctionnelles ;
√ Exploitation d’un labo-
ratoire d’analyses mé-
dicales et biologiques, 
sous direction technique
habilitée ;
√ Exploitation d’une 
pharmacie hospitalière 
et, le cas échéant, d’une 
pharmacie officinale,
conformément aux auto-
risations légales.
√ Formation en tourisme 
médical, santé et mana-
gement sanitaire
√ Organisation et 
dispensation de forma-
tions, séminaires, cycles 
de perfectionnement et
enseignements pro-
fessionnels dans les 
domaines :
√ du tourisme médical et 
de santé,
√ de la gestion des pa-
tients internationaux,

CENTRAL DU CONSEIL ET 
TRAVAUX FISCAUX

CONSEIL COMPTABLE 
JURIDIQUE ET FISCAL

84, RUE DOCTEUR FARAJ 
TANGER

TEL. 06 61 37 27 25 FAX. 05 
39 93 78 55

***************

HOPITAL INTER-
NATIONAL DE 

MEDECINE ET DE 
SANTE

****
CONSTITUTION DE
SOCIETE A RESPON-
SABILITEE LIMITEE 
.SARL.
HOPITAL INTERNATIO-
NAL DE MEDECINE ET 
DE SANTE
RC N°: 175009
Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 13/01/2026 à Tanger, 
il a été établi les Statuts 
d’une Société à respon-
sabilité limitée SARL.), 
dont les caractéristiques 
sont les suivantes
DENOMINATION: HO-
PITAL INTERNATIONAL 
DE MEDECINE ET DE 
SANTE
SIEGE SOCIAL : RUE 
DOCTEUR FARAJ N°84 
TANGER
OBJET DE LA SOCIETE 
objet principalement :
√ tourisme médical et 
de santé international 
(activité principale).
√ L’organisation, la ges-
tion et le développement 
de parcours complets de 
tourisme médical et
de santé au profit de 
patients nationaux et 
internationaux ;
√ L’accueil, l’orienta-
tion, la coordination des 
soins, l’accompagne-
ment médical, paramé-
dical, administratif et 
logistique des patients 
étrangers ;
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par Monsieur Mouad 

Harrat, titulaire de la 

CIN n° C691107.

- Admission d’un nouvel 

associé :

Monsieur Mouad Harrat 

est admis en qualité de 

nouvel associé de la 

société.

- Transformation de la 

forme juridique :

La société a été trans-

formée d’une SARL à 

associé unique (SARL 

AU) en SARL à asso-

ciés à

Responsabilité Limitée.

- Nomination d’un nou-

veau gérant :

Monsieur Mouad Harrat 

est nommé en qualité 

de cogérant.

La société est désor-

mais gérée par :

- Monsieur M barek 

Benbari et Monsieur 

Mouad Harrat

La société est enga-

gée par la signature 

de chacun des gérants 

séparément.

- Modification des sta-

tuts :

Les articles 6, 7 et 15 

des statuts ont été mo-

difiés en conséquence.

Dépôt légal :

Le dépôt légal a été 

effectué au greffe du 

tribunal de première 

instance de Laâyoune 

en date du 20/04/2026 

sous le numéro 

15045/26.

de l'image, le conseil 
juridique et financier, 
ainsi que la planification 
stratégique de carrière 
afin de garantir des op-
portunités en club.
 Représentation et né-
gociation : L'agence sert 
d'intermédiaire entre les 
clubs et les joueurs
pour finaliser les trans-
ferts, les renouvelle-
ments de contrat et 
obtenir de meilleures 
conditions salariales.
 Gestion de carrière : 
L'agence conseille sur 
la planification à long 
terme, le choix du club 
et du moment les plus 
adaptés à la progression 
du joueur.
 Repérage : L'agence 
recherche de jeunes ta-
lents (15-22 ans) et des 
joueurs professionnels
confirmés, et organise 
des essais en club.
 Services complets : 
L'agence propose des 
conseils juridiques et 
fiscaux, la gestion du
marketing, un accompa-
gnement sur les réseaux 
sociaux et une assistan-
ce personnalisée.
 Mise en réseau : 
L'agence entretient 
des relations avec les 
directeurs sportifs afin 
de faciliter
l'intégration du joueur 
dans des équipes pro-
fessionnelles.
 Grâce à son accom-
pagnement, le joueur 
peut se concentrer plei-
nement sur ses perfor-
mances
sportives, tandis que 
l'agence prend en 
charge tous les aspects 
professionnels de sa 

21/04/2026 sous n° 
5549 au registre chro-
nologique.
Pour Extrait et Mention
CENTRAL DU 
CONSEIL ET TRA-
VAUX FISCAUX

***************

SOCIETE PRO 
GENIE HYDRAU-
LIQUE DU SUD 

SARL AU

****

Société à Responsabi-

lité Limitée à Associé 

Unique

Au capital de : 

2.000.000,00 dirhams

Siège social : N° 

239, Hay Al Amal 02, 

Laâyoune

MODIFICATIONS STA-

TUTAIRES

Aux termes du pro-

cès-verbal de l’Assem-

blée Générale Ex-

traordinaire en date du 

07 avril 2026, il a été 

décidé ce qui suit :

- Augmentation du 

capital social :

Le capital social a été 

augmenté d’un montant 

de 100.000,00 dirhams 

pour être porté de

2.000.000,00 dirhams à 

2.100.000,00 dirhams, 

par la création de 1.000 

parts sociales

nouvelles de 100 

dirhams chacune, en-

tièrement souscrites et 

libérées en numéraire 

carrière.
 Toutes opérations 
commerciales, indus-
trielles, financières, mo-
bilières, et immobilières
pouvant se rattacher di-
rectement ou indirecte-
ment à l’un quelconque 
des objets précités
susceptibles de favori-
ser ou de développer 
l’acti vité de la société, 
ainsi que toute participa-
tion directe ou indirecte 
sous quelque forme que 
ce soit dans les entre-
prises pouvant des buts
similaires ou connexes
DUREE : 99 années à 
compter de la date de 
constitution.
CAPITAL : 100.000,00 
Dhs divisé en 100 parts 
sociales de 1000,00 
Dhs chacune réparti
comme proportionnel-
lement aux apports des 
associés :
Mr BRAVO GARCIA 
OLIVEROS RAFAEL 
LUIS à concurrence de 
100 parts.
ANNEE SOCIALE 
: Commence le 1er 
Janvier et finit le 31 
Décembre.
GERANCE Mr BRAVO 
GARCIA OLIVEROS 
RAFAEL LUIS nommé 
gérant de la société et 
qui accepte pour une 
durée indéterminée.
BENEFICES : après 
prélèvement de la ré-
serve légale, les béné-
fices nets sont répartis 
entre les associés pro-
portionnellement à leurs 
apports.
DEPÔT : Le dépôt légal 
a été effectué au greffe 
du Tribunal de com-
merce de TANGER, le

CENTRAL DU CONSEIL ET 
TRAVAUX FISCAUX

CONSEIL COMPTABLE 
JURIDIQUE ET FISCAL

84, RUE DOCTEUR FARAJ 
TANGER

TEL. 06 61 37 27 25 FAX. 05 
39 93 78 55

***************

INTERMEDIA 
PLAYERS SARL.AU

****
CONSTITUTION DE

SOCIETE A RESPON-
SABILITEE LIMITEE 
.SARL.AU

INTERMEDIA PLAYERS 
SARL.AU

RC N°: 174917

Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date 
du 08/04/2026 à Tanger, 
il a été établi les Statuts 
d’une Société à respon-
sabilité SARL.AU), dont 
les caractéristiques sont 
les suivantes
DENOMINATION: IN-
TERMEDIA PLAYERS 
SARL.AU
SIEGE SOCIAL : RUE 
DOCTEUR FARAJ N°84 
TANGER
OBJET DE LA SOCIETE 
:
objet principalement :
 Football intermédia-
tion.
 Une agence de 
footballeurs représente, 
conseille et gère la car-
rière professionnelle des
footballeurs et des 
entraîneurs. Ses prin-
cipales activités com-
prennent la négociation 
des contrats et des 
transferts, le repérage 
de talents, la gestion 
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lay Youssef EL 
BOUAANANI à 
concurrence de 80 
parts sociales portant 
les numéros 1 à 80 en 
rémunération de son 
apport en numéraire.
Madame Lalla Kenza 
EL BOUAANANI à 
Concurrence de 20 
parts sociales portant 
les numéros 81 à 100 
en rémunération de 
son apport en numé-
raire.
Gérante pour une 
Durée Indéterminée: 
Madame Sarah BE-
NABID.
La société sera vala-
blement engagée par 
la signature unique 
de Madame Sarah 
BENABID.
Exercice Social : Du 
1er Janvier Au 31 
Décembre de chaque 
année.
Registre de Com-
merce : Immatricula-
tion au R.C de la ville 
de Casablanca, en 
date du 22/4/2026, 
sous le N° 726471
Date du Dépôt Légal : 
Déposé le 22/04/2026 
auprès du Tribunal de 
Commerce de la Ville 
de Casablanca, sous 
le N° 1021618.
Pour extrait et men-
tion.

Ordre du jour :
Transfert de siège,
Ajout d’une enseigne 
commercial,
La mise à jour des 
statuts.
L’associe unique a 
décidé les résolutions 
suivantes :

Première Résolution :
La Décision Générale 
Extraordinaire ap-
prouve et accepte le 
transfert de siège de 
la société :
Ancienne adresse : « 
AVENUE DOCTEUR 
FARAJ N°84 TANGER 
»,
Nouvelle adresse : 
« AVENUE ANGLE-
TERRE N°146 TAN-
GER ».

Cette Résolution est 
adoptée à l’unanimité.
Deuxième Résolution
La décision Géné-
rale Extraordinaire 
approuve et accepte 
d’ajouter une en-
seigne à la société : « 
GLORY REAL ES-
TATE »,
la rédaction de l’article 
3 des statuts sera dé-
sormais comme suit :
Article 3 : - Dénomina-
tion -
La société prend la 
dénomination de « 
BESA CONSTRUC-
TION », Enseigne : « 
GLORY REAL ES-
TATE ».

***************

«ATLAS UNITY 
GROUP SARL» 

****

Aux termes d’un acte 
sous-seing privé en 
date du 10/04/2026, 
il a été établi les 
Statuts d’une Socié-
té à Responsabilité 
Limitée, dont les 
caractéristiques sont 
les suivantes :
Les Associés : Ma-
dame Lalla Kenza 
EL BOUAANANI  
-  Monsieur Mou-
lay Youssef EL 
BOUAANANI
Dénomination : AT-
LAS UNITY GROUP
Activité : PROMO-
TEUR IMMOBILIER.
Siège Social : 75 
Boulevard Anfa 
Angle Rue Clos de 
Provence 8ème 
Etage Appt B103, 
Casablanca.
Durée : 99 ans à 
compter de la date 
de constitution.
Capital : 10.000,00 
Dhs, divisé en 100 
Parts Sociales de 
100 Dhs chacune 
libérées en totalité 
et attribuées aux as-
sociés en proportion 
de leurs respectifs, à 
savoir :
Monsieur Mou-

Cette Résolution est 
adoptée à l’unanimité.
Troisième Résolution
La décision Géné-
rale Extraordinaire 
approuve et accepte 
la mise à jour des 
statuts en conformité 
avec la loi après les
modifications statu-
taires survenues.
Cette Résolution est 
adoptée à l’unanimité.
Quatrième Résolution
La décision Géné-
rale Extraordinaire 
approuve mise à jour 
des statuts en confor-
mité avec la loi après 
les modifications
statutaires survenues.
Cette Résolution est 
adoptée à l’unanimité.
L'ordre du jour étant 
épuisé et personne ne 
demandant la parole, 
le Président déclare 
la séance levée à 12 
heures.

Le présent pro-
cès-verbal est aus-
sitôt dressé et signé 
par les membres du 
bureau.

DEPÔT : Le dépôt 
légal a été effectué au 
greffe du Tribunal de 

commerce de Tanger, 

le 28/07/2025 sous 

n° 11769 au registre 

chronologique. 

CENTRAL DU CONSEIL ET 
TRAVAUX FISCAUX

CONSEIL COMPTABLE 
JURIDIQUE ET FISCAL

84, RUE DOCTEUR FARAJ 
TANGER

TEL. 06 61 37 27 25 FAX. 05 
39 93 78 55

***************

BESA CONSTRUC-
TION S.A.R.L A.U.

****
Décision GENERALE 
EXTRAORDINAIRE
Société BESA 
CONSTRUCTION 
S.A.R.L A.U.
Société à responsabi-
lité limitée au Capital 
de 100.000 DHS
Siège Social : AVE-
NUE DOCTEUR 
FARAJ N°84
-TANGER-
REGISTRE DE COM-
MERCE N°122819
Procès-Verbal de la 
décision Collective 
Extraordinaire des 
Associés tenue le 
05/05/2025.
L&#39;an Deux Mille 
Vingt Cinq et le Vingt-
six mai à 10 heures, 
l’associé de la Société 
‘BESA CONSTRUC-
TION S.A.R.L
A.U.‘’ Société à AVE-
NUE ANGLETERRE 
AIN KTIOUET TAN-
GER, immatriculée 
au Registre du Com-
merce et des Sociétés 
à TANGER sous le 
n°122819, approuve 
ce qui suit sur l'ordre 
du jour suivant :


